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EHPAD « Anne de ponte » 
 

Tableau des mesures administratives définitives 
 

 

 
 
 
Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduisent une non-
conformité à une référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui traduisent des dysfonctionnements porteurs de risques. 
Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante : 
 

 Existence d’un risque majeur Absence de risque majeur 

Ecart Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de suites codifié. Proposition de prescription 

Remarque 
Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de bonnes pratiques 
adossé aux données acquises de la science. 

Proposition de recommandation 

 
 

Pour rappel : conformément à l’article L313-14 du code de l’action sociale et des familles (CASF) lorsque les conditions d'installation, d'organisation ou de 
fonctionnement de l'établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil méconnaissent les dispositions du présent code ou présentent des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits, l'autorité compétente en vertu de l'article L. 313-13 peut 
enjoindre au gestionnaire d'y remédier, dans un délai qu'elle fixe. 
 
Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation ou relatives à l’admission de nouveaux bénéficiaires et, le cas échéant, des mesures individuelles 
conservatoires, en application du code du travail ou des accords collectifs. 

 
 
Nota bene : les délais de mise en œuvre indiqués dans le tableau courent à compter de la réception par l’inspecté, d’un courrier 
actant la fin de la période contradictoire et le début de la mise en œuvre des décisions.  

 
 

 
 



 

Tableau des mesures définitives–EHPAD Anne de ponte- SARRIANS Inspection du 03/02/2022 Page 2 
 

 

injonction Libellé 

Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 
Maintien / levée / 

modification de la mesure 

 
Non concerné 
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Prescriptions définitives 
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6 

1. Assurer une 
gestion des périmés au 
sein des stocks de 
produits 
pharmaceutiques 
conforme aux code de la 
santé publique (CSP). 
Dans le cadre du 
contradictoire puis 6 
mois pour la mise en 
place d’une procédure 
de gestion des périmés. 
2. S’équiper en 
dispositifs 
professionnels de 
maîtrise effective de la 
chaîne du froid, pour 
conserver dans l’EHPAD 
de la livraison à 
l’administration aux 
résidents, tous produits 
pharmaceutiques 
thermosensibles et/ou 
thermolabiles 
conformément au CSP, 
à la pharmacopée, aux 
spécifications des 
fournisseurs (RCP) et à 
tout le moins à l’état de 
l’art (alarmes, traçabilité, 
qualification 
métrologique). 3 mois 
3. Réserver le 
réfrigérateur dédié aux 
produits 
pharmaceutiques à la 
conservation 
professionnelle des 
médicaments destinés 

Ecart 12 

3 mois 

 
        Levée 
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aux résidents (hygiène, 
absence de maîtrise 
métrologique). Dans le 
cadre du contradictoire 

4. Faire préparer 
les médicaments 
présentés en 
conditionnements 
primaires multi-doses, 
notamment ceux 
possédant des 
propriétés 
pharmacologiques 
psychotropes et une 
marge thérapeutique 
étroite, exclusivement 
par une IDE diplômée et 
compétente, au plus 
près de leur 
administration réelle, 
pour la durée la plus 
courte possible au 
regard de l’observance 
du traitement 
médicamenteux (24h), 
dans des dispositifs 
unitaires nominatifs, par 
prise conformément à la 
posologie médicalement 
prescrite par le médecin 
traitant, rigoureusement 
identifiés en vue du 
strict respect de la règle 
des 5B de la HAS. Ils 
doivent être conservés 
de manière sécurisée 
pour protéger leur 
intégrité et qualités 
substantielles 
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Recommandations envisagées 

 
 
















